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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Secrétariat général 
de la préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf. :DiPP/Bicpe -EC 

Arrêté préfectoral d’enregistrement de la demande 
présentée par la Société MONDIAL VIANDE SERVICE 

relative à l’exploitation d’une activité de découpe, 
conditionnement et négoce de viande à DOUAI 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu les dispositions du code de l'environnement ; 

Vu la demande présentée le 03 décembre 2003 par la Société MONDIAL VIANDE SERVICE - siège social 
: Rue Maurice Caullery ZI. de Douai-Dorignies B.P. 337 59502 DOUAI CEDEX - en vue d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter une activité de découpe, conditionnement et négoce de viande pour une quantité 
maximale de produits d'origine animale de 12 tonnes/jour à DOUAI ; 

Vu l'étude d'impact et les pièces du dossier produit à l'appui de cette demande ; 

Vu favis de recevabilité en date du 02 mars 2004 émis par le directeur régional de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 13 juillet 2004 ordonnant l'ouverture d'une enquête publique du 16 août 
2004 au 16 septembre 2004 inclus ; 

Vu le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 
28 septembre 2004 ; 

Vu l'avis du Sous-Préfet de DOUAI en date du 07 octobre 2004 ; 

Vu l'avis du directeur régional de l'environnement en date du 28 juillet 2004 ; 

Vu l'avis du Chef du service départemental des services d'incendie et de secours du Nord en date du 12 
octobre 2004 :



Vu l'avis de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales du Nord en date du 25 août 

2004 ; 

Vu l'avis du directeur départemental de l'équipement en date du 19 août 2004 ; 

Vu l'avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt en date du 29 juillet 2004 ; 

Vu l'avis du directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle en date du 14 
septembre 2004 ; 

Vu l'avis du chef de la division de l'équipement, direction de la région de Lille de la S.N.C.F. en date du 29 
juillet 2004 ; 

Vu l'avis de le chef du service de la navigation du Nord-Pas-de-Calais en date du 07 septembre 2004 ; 

Vu l'avis de l’hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date du 8 juin 2009 ; 

Vu le dossier de porter à connaissance de modifications des installations intervenues depuis le dépôt du 
initial en date du 09 décembre 2011 ; 

Vu le décret n°2012-34 du 20 mars 2012 modifiant la nomenclature des installations classées et 
introduisant notamment le régime de l'enregistrement au sein de la rubrique n°2221 relative à la 
préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine animale ; 

Vu le rapport et les conclusions du directeur régionai de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement en date du 14 septembre 2012 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 

du Nord lors de sa séance du 16 octobre 2012 ; 

Considérant le décret du 20 mars 2012 a modifié le régime de classement de la rubrique 2221 de ta 
nomenclature des installations classées et que l'activité est désormais soumise à enregistrement ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 

arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 

l'article L 511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 

sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’ENREGISTREMENT ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'ENREGISTREMENT 

Sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, les installations détaillées dans les articles suivants, exploitées à DOUAI-Dorignies rue Maurice Caullery, par la société MONDIAL VIANDE SERVICE SAS, dont le siège social est situé rue Maurice Caullery — Z.I. Douai -Dorignies - BP 90337 à DOUAI (59351), sont enregistrées, . 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 
OU SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  
  

Rubrique | AS, ! Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Critère de ‘Seuil du} Volume 
AE, D, 

classement : critère autorisé NC 
[22218 | E Préparation ou conservation de DT 

roduits alimentaires d'origine animale, 
Li découpage, cuisson, appertisation, ; 

urgélation, congélation, lyophilisation, 
déshydratation, salage, séchage, ! : 

isaurage, enfumage, etc., à l'exclusion l j 
des produits issus du lait et des corps ÎLe site traite et transforme des matières | 
gras, mais y compris les aliments pour premières animales avec une proportion ï   les animaux de compagnie. d’au moins 90 % de matière animale Quantité de produits Î ! 

ji h e Li A . Installations dont les activités sont ; dans le produit fin. entrant ï 2t 22t/ 
iclassées au titre de la rubrique 3642 (A - W B.: 

8) La capacité de transformation est de 10 
B. Autres installations que celles visées auf de produits finis par jour. 
À, la quantité de produits entrant étant : | 

! supérieure à 2 tj (E) 

l supérieure à 500 kg/j, mais inférieure ou : 
égale à 2 tj (D) 1 i 

1185-2 : NC Chlorofiuorocarbures, halons et autres ‘ 
Carbures et hydrocarbures halogénés. | 

      
  

2. Composants et appareils clos en {Quantité de fluide ï ; ta SD à 11 compresseurs susceptible d'être | ‘exploitation, dépôts de produits neufs ou mettant en œuvre du fréon R404a Désente 800! ; 4721 
; régénérés, à l'exception des appareils de 
! compression et de réfrigération visés par 

{8 rubrique 2920. i 

12002 j NC Comburants (fabrication, emploi ou DS TT : | ji stockage de substances ou mélanges) 6 casiers de 8 bouteilles de gaz | re TT : 4 \ Quantité totale | tels que définis à la rubrique 1000 à omburant {mélange à 70 % d'O2 et de! susceptible d'être 2t : l'exclusion des substances visées 30 % de CO2) Î i 678 kg 
| hominativement ou par famille par 

d'autres rubriques : 
Lo. 12 à 

i présente    



| 
2. Emploi ou stockage. 

[4810 | NC Entrepôis couverts (stockage de 

NC 

matières ou produits combustibles en 
quantité supérieure à 500 tonnes dans 
jdes), à l'exception des dépôts utilisés 
jau stockage de catégories de matières, 
produits ou substances relevant, par 

ailleurs, de la présente nomenclature, Entrepôt de stockage d'emballages 
des bâtiments destinés exclusivement 
au remisage des véhicules à moteur et 
de leur remorque, des établissements 
recevant du public et des entrepôts 
frigorifiques. 

; Quantité maximale de! 
matières combustibles! 500 t 236t 
j stockées Ë 
l Î 

  

JEntrepôts frigorifiques, à l'exceptionStockage de viandes : 
es dépôts utilisés au stockage de- 165 m° dans le frigo carcasses, 

Faégores de matières, produits ou- 26 m° dans le frigo resserre, 
ubstances relevant, par ailleurs, de la- 209 m° dans le frigo négoce, 

présente nomenclature. - 85 m° dans le frigo de stockage à froid 

négatif _   

7 1530 NC Papiers, carions ou matériaux 
combustibles analogues y compris lesCartons : 
produits finis conditionnés (dépôt de) 120 m° de cartons dans l'entrepôt de 
à l'exception des  établissementsstockage d'emballages, 
recevant du public. L 5 m°de stock tampon dans le local 

Finent à la salle de conditionnement 
bâtiment principal), 

L 15 m° de stock tampon dans la salle 
le formage des emballages cartons 

{bâtiment principal) 

   

ns : D 

Î 
Volume susceptible 3; a 

d’être stocké 5 000 m ! som 

| 

] 1 

Volume susceptible 3 3 
d’être stocké 1 000 m 140 m 

  

1532 NC 
  

    

Bois sec ou matériaux combustibles 
analogues, y compris les produits fi isPalettes de bois : 
conditionnés (dépôt de), à l'exceptiont 50 m° de palettes de bois dans 

8 m°de palettes de bois à l'extérieur 

Volume susceptible 3 3 

d'être stocké  |1000m 58m 

  

2663-1 NC 
  

des établissements recevant du Mc lEmree de stockage d'emballages, 

Pneumatiques et produits dont 50 % au 
moins de la masse totale unitaire estBarquettes : 
composée de polymères {matières_ 150 m° de barquettes dans l'entrepôt 
plastiques, caoutchoucs, élastomères,de stockage d'emballages, 
résines et adhésifs synthétiques) 40 m° de stock tampon dans la salle 
stockage de) : ide mise à température (bâtiment 

rincipal 
1. À l’état alvéolaire ou expansé te pa) 
que mousse de latex, de polyuréthane; 
de polystyrène, etc., i 

Volume susceptible 3 3 

d’être stocké 200 m 90 m 

  

| 2663-2 

    
NC 

  

F6 

  

Pneumatiques et produits dont 50 % au 
moins de la masse totale unitaire estEmballages plastiques : 
composée de polymères (matières: dans l'entrepôt de stockage 
plastiques, caoutchoucs, élastomères d'emballages : 
ésines et adhésifs synthétiques}* 90 m° de sacs sous vide en plastique, 
stockage de) : #15 m° de film plastique d'emballage, 

stock tampon dans la salle de mise à 
L Dans les autres cas et pour liompéahrs {bâtiment principal) : 4 m° 

pneumatiques e palettes plastiques, 
| E stock tampon dans le local attenant à 
| li salle de conditionnement (bâtiment 

brincipal) : 2 m° de film plastique 
d'emballage et de sacs sous vide 
i 

  

    

Volume susceptible 3 
d’être stocké 1000 m 11m 

    
on ‘à lexclusion des 

installations visées par les rubriques 
2770 et 2271. : 

  

LA Lorsque l'installation consomme 

exclusivement, seuls ou en mélange, 

du gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfiés, du fioul domestique, du 
‘charbon, des fiouls lourds ou de la 
‘biomasse, à l'exclusion des 
installations visées par d'autres 
rubriques de la nomenclature pour 

lesquelles la combustion participe à la 
fusion, la cuisson ou au traitement, en! 

mélange avec les gaz de combustion, 

des matières entrantes s 

1 chaudière 

    
i 

!   Puissance thermique : 
maximale 2MW ; 82,5kW  



2925 ‘ NC Accumulaieurs (ateliers de charge d’). ‘ ‘ D TT ‘Puissance maximale ? 
! 3 chargeurs de batterie de courant continu: 50 kW 3,1 KW 

utilisable ! 

  

  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non 
Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations enregistrées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  

Commune arcelles 
DOUAI Section 80 parcelles n° 278, 438 et 437 
  

        

Les installations citées à l'article Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS ENREGISTREES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
* un bâtiment principal de 2 640 m? composé de 4 frigo, de bureaux, de salle de découpe et de conditionnement, de 

locaux techniques …, 
* un bâtiment de stockage d'emballages de 506 m°, 
* de parkings et voies de circulation imperméabilisées de 5 200 mi, 
x d'espaces verts de 3 200 m°. 

Le site fonctionne 6 jours sur 7 du lundi au samedi midi. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et teurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'ENREGISTREMENT 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service 
dans un délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives {article R.512-74 du 
code de l’environnement). 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par ie demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DÉS ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

. Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompetible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.



$ 
  

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

. Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

. Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l'application des articles R. 512-39-1 à R. 

512-39-5, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage 
de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

“  desinterdictions ou limitations d'accès au site ; 
< la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
« la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
LE. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3. 

ARTICLE 1.5.7. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et 
des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des 
dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'instailation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … 

Toutes dispositions sont prises en permanence pour empêcher l'introduction et la pullulation des insectes et des nuisibles, ainsi 
que pour en assurer la destruction. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

.Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement....). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENU 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 
511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



  

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

. L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier est tenu à ja disposition de Finspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2,7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

° L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances Destinataires 

: à : Avant réalisation de toute à 
Article 1.5.1 Porter à connaissance modification Préfecture du Nord 

à Mise à jour de l'étude d'impact | Avant réalisation de toute 
Article 1.5.2 et de l'étude des dangers modification Préfecture du Nord 

Article 1.5.6 Cessation d'activité 3 mois avant l'arrêt définitif Préfecture du Nord 

Déclaration des accidents et FR 1: 

Chapitre 2.5 incidents sa Fe moteurs délais Inspection des Installations Classées 

Rapport d'incident ous 19 Jours 

Article 4.3.6.1 Autorisation de raccordement et Dans les meilleurs délais Inspection des Installations Classées 
convention de rejet Police de l’eau 

Article 4.3.14.3 RÉSats des campagnes Dans les meilleurs délais Inspection des Installations Classées 

Article 6.2.3 Etude technico-économique Dans les meilleurs délais Inspection des Installations Classées 

: . Dans le mois suivant la réception : : z 
Article 8.2.2 Autosurveillance eau des résultats Inspection des Installations Classées 

Article 8.2.5 Résultats des mesures Dans le mois suivant la réception Inspection des Installations Classées 
acoustiques des résultats    



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective 
et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensembte des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûtage à l'air libre est interdit à exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

.Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression inteme devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabiiité. 

ARTICEE 3.1.3. ODEURS 

. Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d’anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander ia réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.}, et convenablement nettoyées, 
Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

. Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et



  

aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

. Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à ta demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. INSTALLATION DE COMBUSTION 

Article 3.2.2.1. Conduiïts et installations raccordées 

  

  

  

N° de . | Puissance ou capacité Combustible Fréquence d’utilisation 
à Installations raccordées . 

conduit en MW Thermique 

1 Chaudière 0,0825 Gaz naturel Toute l'année         
  

Article 3.2.2.2. Entretien annuel 

La chaudière fait l'objet d'un entretien annuel dans les conditions fixées par le présent paragraphe. 

L'entretien comporte la vérification de la chaudière, le cas échéant son nettoyage et son réglage, ainsi que la fourniture des 
conseils nécessaires portant sur le bon usage de la chaudière en place, les améliorations possibles de l'ensemble de 
l'installation de chauffage et l'intérêt éventuel du remplacement de celle-ci. 

L'entretien doit être effectué chaque année civile, par une personne remplissant les conditions de qualification professionnelle 
prévues au Î! de l'article 16 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de 

l'artisanat. 

En cas de remplacement d'une chaudière ou d'installation d'une nouvelle chaudière, le premier entretien doit être effectué au 
plus tard au cours de l'année civile suivant le remplacement ou l'installation. 

L'attestation d'entretien est remise au commanditaire de l'entretien mentionné à l'article R. 224-41-5, qui doit la conserver et la 
tenir à la disposition des agents mentionnés à l'article L. 226-2 du présent code et à l'article L. 1312-1 du code de la santé 
publique pendant une durée minimale de deux ans. 

 



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX 
ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource | Nom de la commune du réseau | Prélèvement annuel {m°) 
  

Réseau public DOUAI 2 800           

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

. Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont instaliés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article Article 4.3.1. ou non conforme aux 
dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne où au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.



  

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont 

maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 
- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les 

eaux utilisées pour l'extinction), 
- les eaux usées industrielles : les eaux issues du nettoyage des locaux et du matériel, les eaux issues de la purge du 

circuit de refroidissement, 
- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos … 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effiuents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers tes milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICEE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

.La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
{débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de chargement et 
déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat 
permettant de traiter les polluants en présence.
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Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée lorsque le 
volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage 
consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en ta vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en vigueur 
ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

. Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) les 
caractéristiques suivantes : 

  

  

    
  

  

  

Point de rejet Eaux domestiques (rejet n°1} Eaux usées industrielles {rejet n°2) 

Eaux du nettoyage des locaux et du matériel 
Nature des effluents Eaux vannes et sanitaires Eaux issues de la purge du circuit fermé del 

refroidissement 
[Fraitement avant rejet Î Bac dégraisseur 
Exutoire du rejet Réseau public d'assainissement 
Milieu naturel récepteur 

ta tion de traitement Station d'épuration de Douai 

collective 

Conditions de Convention de déversement des eaux usées et pluviales 
raccordement avec la CAD du 23 décembre 2003 
  

  
Les eaux pluviales de ruissellement et de toiture sont détaillées ci-dessous : 

  

Eaux pluviales de toiture Eaux pluviales de toiture Eaux pluviales de ruisselièment 
{rejet n°3) {rejet n°4) (rejet n°5) 

Eaux pluviales issues des toitures 
d'une partie des locaux 

Point de rejet 

  

  

Nature desEaux pluviales issues des Pie : 2 . [Eaux pluviales de ruissellement 
effluents toitures du bâtiment principal ponts SAR En eu sur les voiries et parkings 

du nouveau bâtiment de stockage 

[Traitement { Î Séparateur d'hydrocarbures avant rejet 
  

Réseau public Puits d'infiltration Réseau public Exutoire du rejet à . ; . d'eaux pluviales d'eaux pluviales 
  

Milieu naturel 
récepteur ou 

Station de La Scarpe Milieu naturel La Scarpe 
traitement 
collective 

Conditions de Convention de déversement des eaux usées et pluviales 

raccordement avec fa CAD du 23 décembre 2003 

            
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées.
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 
. Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils où obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

. Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg PI 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES (REJET N°1} 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX USEES INDUSTRIELLES (REJET N°2) 

. Afin de limiter au minimum la charge de l'effluent en corps gras, particules alimentaires, et débris organiques en général, les 
sols des ateliers, chambres froides et tous ateliers de travail sont nettoyés à sec par raclage avant lavage. 

Le bac dégraisseur est contrôlé autant que de besoin et au minimum deux fois par an et vidangé si nécessaire (justificatifs 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées). 

L “exploitant doit porter une attention particulière sur : 
l'efficacité du pré-traitement des graisses (susceptibles de créer des dépôts dans les ouvrages d'assainissement et de 
perturber l'épuration biologique), 

x les détergents et désinfectants des eaux de nettoyage (perturbation des micro-organismes épurateurs), 
la neutralisation du pH (variations défavorables aux micro-organismes épurateurs, agressivité vis-à-vis des matériaux), 

* la température (les eaux chaudes provoquent un travail des matériaux fragilisant les bétons). 

x 

L'exploitant est tenu de respecter, en sortie du bac dégraisseur avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

    

  

  

    
      

  

Débit de référence : 10 ù m°fj | _} Concentration maximale journalière | 

_ (8/1) | 
MES i _—_ 600 - : Î 

DBO; ï Le 600 D 
CO a 1080 | 

Azote global (exprimé en N) . [A CEPRRS 
hosphore total (exprimé en P} Le Le 44 | 

SEH 150 Li 
  

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

IF est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 

effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.
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ARTICLE 4.3.12. INFILTRATION DES EAUX PLUVIALES 

L'infiltration des eaux pluviales sur le site est interdite hormis les eaux pluviales de toiture définies à l'article 4.3.5. du présent 
arrêté correspondant au rejet n°4. 

La superficie des toitures dont les eaux pluviales font l'objet de l'infiltration est de 1 047 m°. 

L'ouvrage d'infiltration doit être visitable et régulièrement entretenu de manière à garantir son bon fonctionnement en 
permanence. 

L'exploitant assure un nettoyage régulier et efficace (notamment après la chute des feuilles) de son puits d'infiltration. 

Un cahier d'entretien sera tenu à jour par l'exploitant. Sur ce cahier figurera la programmation des opérations d'entretien ainsi 
que, pour chaque opération réalisée, les observations formulées, les quantités et la destination des déchets évacués. II sera 
tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Toutes les dispositions sont prises pour empêcher la pollution du puits d'infiltration en cas d'incendie. 

Un dispositif de disconnexion du rejet dans le milieu naturel et un dispositif de stockage temporaire des eaux en cas de pollution 
accidentelle doivent être prévus et installés avant le rejet dans le milieu naturel. 

L'emplacement de ce dispositif de disconnexion est clairement identifié sur l'ensemble des plans servant à la prévention des 
pollutions et à l'intervention des Services d'incendie et de Secours. Une signalétique claire permet également l'identification de 
ce dispositif de disconnexion sur site. 

L'utilisation des insecticides et pesticides est interdite pour l'entretien des aires étanchées. 

ARTICLE 4.3.13. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
{HORS INFILTRATION) 

Les eaux pluviales de ruissellement et de toiture définies à l’article 4.3.5. ci-dessus (rejets n°3 et 5), hormis les eaux pluviales 
de toiture infiltrées, doivent respecter avant rejet dans le milieu récepteur, les valeurs limites d'émission ci-dessous définies : 

  

  

  

      

Paramètre LT Concentration maximale instantanée {mg/) Méthodes de référence ] 
DCo 125 ve 

Se référer aux normes en MES 
35 vigueur HCT .. D 5 Le D   
    

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisables 
est de : 

  

  

    Surfaces imperméabilisées Superficie en m° 
[Moitures du bâtiment principal (hors infiltration) 2 099 
Voiries et parking 5 200     
  

Le débit du rejet des eaux pluviales sera de 2 l/s/ha maximum.



  

ARTICLE 4.3.14. REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS LE MILIEU AQUATIQUE 

Article 4.3.14.1. Opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 5 de la 
circulaire du 05 janvier 2009 (téléchargeable sur le site www.rsde.ineris.fr). 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 
17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le 
début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de 
l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 : 

*  Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans la 
matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

+ Numéro d'accréditation 
e Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

x Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 
x Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l’analyse des substances 

qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 
x Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 4 du présent arrêté préfectoral 

complémentaire. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection avant le 
début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 4.3.15.2 du présent arrêté, les procédures qu'il aura 
établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures 
doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3 de l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 et préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral sur des substances 
mentionnées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées dans le présent arrêté, sous réserve du 
respect des conditions suivantes : 

- la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée, 
- les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de l’annexe 5 

de la circulaire du 05 janvier 2009, notamment sur les limites de quantification. 

Article 4.3.14.2. Mise en œuvre de la surveillance initiale 

4.3.14.2.1 Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, un programme de surveillance des 
substances dangereuses au(x) point(s) de rejet d'eaux industrielles suivant(s) : 

  

  

NOM DU REJET TYPE DE REJET SUBSTANCES 
Rejet eaux usées Eaux du nettoyage des locaux et duListe des substances figurant en annexe 2 du 

industrielles (rejet n°2) matériel présent arrêté 

Eaux issues de la purge du circui 
fermé de refroidissement         

Ce programme de mesure comportera 1 mesure par mois pendant 6 mois, chaque prélèvement s'effectuant sur une durée de 
24h représentative du fonctionnement de l'installation. 

La recherche peut être abandonnée pour les substances, ne figurant pas en gras sur les listes sectorielles en rapport avec 
l'activité du site à l'annexe 1 de la circulaire du 5 janvier 2009 susvisée, et qui n'auront pas été détectées après 3 mesures 
réalisées dans les conditions techniques décrites à l'annexe 5 de la même circulaire. Les listes « transversales » de l'annexe 1 
concernant les activités de nettoyage (dont les nettoyages de circuits des TAR) et de dégraissage de pièces mécaniques sont, 
quant à elles, à considérer comme des listes de substances en italique dont la recherche peut donc être abandonnée après 3 
non-détections consécutives. 

43.14.22 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre :
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- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique, selon le modèle de l'annexe 5 du présent arrêté. Ce tableau 
comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend 
également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur l'ensemble des mesures, ainsi que les flux 
minimal, maximal et moyen calculés à partir de l'ensemble de ces mesures et les limites de quantification pour chaque mesure; 

- l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté: 

- l'ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit et de 
vérifier le respect des dispositions de l'article 4.3.15.1 du présent arrêté. En particulier, l'exploitant doit éditer un état récapitulatif 
à partir de l'espace personnalisé qui lui est attribué sur le site de L'INERIS ( http://rsde.ineris.fr ): 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines possibles 
des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés; 

- une estimation du flux journalier moyen conformément au paragraphe 1.2 de la note du 27 avril 2011 du Directeur général de 
la prévention des risques (DGPR) du Ministère de L'Écologie, du Développement Durable, du Transport et du Logement relative 
aux adaptations des conditions de mise en œuvre de la la circulaire du 5 janvier 2009 relatives aux actions de recherche et de 
réduction des substances dans les rejets des installations classées: 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine (superficielle, souterraine, 
ou adduction d'eau potable) ; 

- Au vu des résultats, l'exploitant doit classer les substances mesurées lors de cette phase de surveillance en 3 catégories 
selon les dispositions de l'article 4.3.15.2.3 du présent arrêté. Le rapport contient ses propositions de classement. 

4.3.142.3 Conditions à satisfaire pour arrêter ja surveillance d'une substance 

Classement des substances soumises à surveillance initiale 

Les substances analysées lors de la surveillance initiale sont classées selon les 3 catégories suivantes : 
1. Les substances analysées lors de la surveillance initiale dont il n'est pas utile de maintenir la surveillance au vu des faibles 

niveaux de rejets constatés : substances à abandonner 
2. Les substances dont les quantités rejetées sont suffisamment importantes pour qu'une surveillance pérenne de ces 

émissions soit maintenue : substances à surveiller 
3. Parmi ces substances à surveiller, celles pour lesquelles les quantités rejetées ne sont pas suffisamment faibles pour 

dispenser l'exploitant d'une réflexion approfondie sur les moyens à sa disposition pouvant permettre d'obtenir des 
réductions voire des suppressions : substances devant faire en sus de la surveillance l'objet d'un programme 
d'actions. 

Les critères permettant d'aboutir à ce classement et le détail du contenu du programme d'actions sont détaillés ci-dessous. 

Critères de maintien de la surveillance 

  

Préambule : substance dont la mesure a été qualifiée d“incorrecte-rédhibitoire” 
Les substances dont les mesures ont été qualifiées d“incorrectes-rédhibitoires” dans l'état récapitulatif du site de l'ineris ne 
peuvent voir leur surveillance abandonnée. Elles doivent continuer au titre de la surveillance pérenne à faire l'objet de 
mesures (autant d'analyses sur un paramètre que de mesures classées “ incorrectes rédhibitoires ” sur ce paramètre) 
avant qu'il ne soit possible de statuer sur leur cas. 

Premier critère : comparaison à un seuil de flux journalier moyen émis 
Toute substance dont le flux journalier moyen est supérieur ou égal à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de 
l'annexe 6 au présent arrêté ne peut voir sa surveillance abandonnée. 

Second critère: prise en compte du milieu pour les rejets directs au milieu naturel 
Une substance dont le flux joumalier moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tabieau de l'annexe 6 et 
qui ne répond donc pas au premier critère décrit ci-dessus est maintenue en surveillance pérenne si la quantité rejetée de cette 
substance est à l'origine d’un impact local et que celui-ci constitue un élément pertinent pris en compte dans le programme 
d'action opérationnel territorialisé (PAOT) étabii par la MISE (mission inter-services de l'eau). 
Les arguments pouvant conduire à un tel maintien devront prendre en compte un ou plusieurs des aspects suivants : 
?. concentrations de la série de mesures mesurées à des valeurs supérieures à 10*NQE (NQE étant la norme de qualité 

environnementale réglementaire) figurant à l'annexe 1 renvoyant à l'arrêté du 25 Janvier 2010 modifié en juillet 2010 ; 
> flux journalier moyen émis supérieur à 10% du flux admissible par le milieu ; le flux admissible étant considéré comme le 

produit du QMNAS (débit mensuel minimal ayant la probabilité 1/5 de ne pas être dépassé une année donnée) et de la 
NCE ; 

# contamination du milieu récepteur par la substance avérée : substance déclassant la masse d'eau : substance affichée 
comme paramètre responsable d'un risque de non atteinte du bon état des eaux (RNABE) ; mesures de la concentration 
de la substance dans le milieu récepteur (ou dans une station de mesures situés à l'aval) très proche voire dépassant la 
NGE.



  

Les divers éléments qualitatifs et quantitatifs relatifs au milieu seront au besoin recueillis par les services des installations classées. Tant 
que ces éléments se révèleront non disponibles, les critères correspondants ne seront pas examinés. 

Abandon de la surveillance 

Lorsque pour une substance figurant dans la liste de la surveillance initiale, les critères déterminés dans les 3 alinéa précédents 
ne sont pas atteints sa surveillance pourra être abandonnée. 

Article 4.3.14.3. Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets - 
Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats de la surveillance initiale réalisée en application de l’article 4.3.15.2.1 sont déclarés, sur le site mis en place par 

l'INERIS à cet effet {http:/rsde.ineris.fr}, et sont transmis régulièrement à l'inspection des installations classées par voie 
électronique ou postale.



  

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la 
fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales 
de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de Ia réutilisation : 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment ta valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

. L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la Séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à assurer leur 
orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'embailages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 
l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination} ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

.Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas : 

* ja capacité produite en 24 heures pour les déchets fermentescibles en l'absence de locaux ou de dispositifs assurant 
leur confinement et réfrigérés ; 

* la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement exteme, un lot normal d'expédition vers l'installation 
d'élimination.
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ARTICLE 5.1.4. DECHETS GERES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 et L. 541-1 du 
code de l’environnement. 

Il s'assure que ta personne à qui il remet ies déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations destinataires 
des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS GERES A L'INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, te mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont 
interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des informations du 
registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 
541-46 du code de f'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 541-465 du 
code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 
541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour 
des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes 
en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts 
de déchets. 

CHAPITRE 5.2 DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

    

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets 

Déchets non dangereux 02 02 03 Déchets animaux 

20 03 01 Déchets assimilables aux ordures ménagères 

15 01 01 Emballages cartons 

15 01 02 Emballages plastiques 

02 02 04 Boues du bac dégraisseur 

Déchets dangereux 13 05 02 * Boues du séparateur à hydrocarbures       
  

CHAPITRE 5.3 SOUS-PRODUITS ANIMAUX 

Si l'installation génère des sous-produits animaux rentrant dans ie champ du règiement (CE) n° 1069/2009 susvisé, l'exploitant 
les identifie comme tels et veille à ce qu'ils soient collectés, stockés, transportés et traités conformément aux règlements (CE) 

n° 1069/2009 et 142/2011. 

Les sous-produits animaux sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Le stockage des sous-produits animaux est effectué selon leur catégorie afin que leur collecte et leur traitement soient réalisés 
dans les conditions prévues par le règlement (CE) n° 1069/2009, dans des contenants identifiés, et de manière qu'ils ne soient 
pas source de contaminations croisées. 

La quantité de sous-produits animaux fermentescibles entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité produite en 24 heures 
en l'absence de locaux ou de dispositifs assurant leur confinement et réfrigérés.



  

Les sous-produits animaux doivent être traités ou éliminés dans un atelier agréé au titre du règlement (CE) n° 1069/2009, sauf 
dans le cas d'une unité d'incinération autorisée au titre de la directive 2000/06/CE. Le traitement sur place est une exception 
soumise à autorisation et à agrément au titre du règlement (CE) n° 1069/2009. Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Leur transport doit s'accompagner d'un document commercial tel que défini dans le règlement (UE) 142/2011 dûment complété 
et indiquant entre autres la catégorie du sous-produit, la quantité évacuée et l'établissement agréé de destination. L'exploitant 
consigne les envois et les documents commerciaux ou les certificats sanitaires correspondants. L'exploitant complète le registre 
visé à l'article 54.1 susvisé en ce qui conceme la nature du sous-produit, sa catégorie, le tonnage et la filière d'élimination.



TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

. L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 

applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et fes engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du 
code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) génant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1, VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

. Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau suivant, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant |Emergence admissible pour la période allant, 
les zones à émergence réglementée (inciuant le bruit} de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés ke 22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours; 

de l'établissement} fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 
ou égal à 45 dB(A) 6 4B(A} 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dE(A) 3 dB(A)       
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 
  

  

        

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB{A) 60 dB{A) 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article Article 6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.2.3. ETUDE TECHNICO-ECONOMIQUE 

Dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant fera réaliser par un organisme tiers 
compétent une étude technico-économique examinant les voies d'améliorations techniques et organisationnelles envisageables 
et de nature à limiter sensiblement l'impact sonore du site notamment au niveau de la limite de propriété entre les 2 sites 
MONDIAL VIANDE SERVICE et DUPUIS VIANDE. 

Cette étude comprendra notamment : 
- l'identification des sources potentielles de bruit, 

la contribution des sources identifiées vis-à-vis du bruit global du site, 
- une description des éventuelles améliorations qui pourraient être apportées sur le plan organisationnel, 

- une caractérisation fine des sources sonores à traiter, 
- une description des aménagements et équipements techniques envisageables,



  

- un échéancier des travaux et mesures de mise en conformité. 

De nouvelles mesures de bruit devront être réalisées dès la réalisation des travaux ou {a prise de mesures correctrices. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.



  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 

l'environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tout moyen approprié. 

ARTICLE 7.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 
général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTROLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.4.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la connaissance des 
intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans 
l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément de structure n'entraîne pas la ruine en 
chaîne de la structure du bâtiment, notamment les locaux avoisinants, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers 

l'extérieur du premier local en feu. 

Les locaux à risque incendie recensés à l’article 7.1.1 (locaux abritant les stockages de matières combustibles telles que 
consommables, matières premières et produits finis, etc.) présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

x ensemble de la structure a minima R. 15 ; 

x les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0 (Bs3d0 pour les locaux frigorifiques) ; 

x  jes toitures et couvertures de toiture satisfont la classe et l'indice BROOF (t3) ; 

x ils sont isolés des autres locaux par une distance d'au moins 10 mètres ou par des parois, plafonds et planchers qui 

sont tous REI 120 ; 

x toute communication avec un autre local se fait par une porte El2 120 C munie d'un dispositif ferme-porte ou de 
fermeture automatique.



  

Les locaux frigorifiques sont à simple rez-de-chaussée. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont munies de 
dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. DEGAGEMENTS 

Toutes les dispositions sont prises afin que le personnel n'ait pas plus de 50 m à parcourir pour gagner une issue, et 25 m dans 
les parties en cul-de-sac (tenir compte des aménagements intérieurs). 

Seules les portes à vantaux battants sont prises en compte (issues de secours, portes journalières installées dans les grande 
portes). 

Les dégagements et les issues seront fléchés, signalés et balisés par un marquage au sol. 

Les issues normales et de secours, elles doivent être libres d'accès en permanence. 

ARTICLE 7.2.3. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.3.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie 
et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et 
l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité 
des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures 
d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2.3.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 
Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est positionnée de 
façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Une voie engin doit permettre l'accès des engins de secours et de lutte contre l'incendie sur le demi-périmètre au moins selon 
les caractéristiques suivantes : 
* voie d'une largeur minimale de 8 mètres, 
* largeur fibre de 3 mètres minimum libre de circutation bandes réservées au stationnement exclues pour une voie dont la 

largeur exigée est comprise entre 8 et 12 mètres, 
hauteur libre de 3 m 50, 
force portante 160 kKN avec un maximum de 90 kN par essieur, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres minimum, 
rayon intérieur R de 11 mètres minimum, 
surlargeur S = 15/R en mètres dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres, 
pente inférieure à 15 %. N
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En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie « engins » permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre de 
l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une 
largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Les voies en cul-de-sac disposeront d'une aire de manœuvre permettant aux engins de faire demi-tour. 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés 
opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.



  

ARTICLE 7.2.4. DESENFUMAGE 

. Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur 
{DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz 
de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Dans le bâtiment principal, l'évacuation des fumées et gaz chauds en cas d'incendie par la pose d’exutoires représentant le 
1/100°"° de la superficie mesurée en projection horizontale. 

Dans l'entrepôt, l'évacuation des fumées et gaz chauds en cas d'incendie par la pose d'exutoires représentant le 4/1 00" de la 

superficie mesurée en projection horizontale. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique doublée d'une commande manuelle accessible du sol et 

située à proximité des issues. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de l'installation. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont 
réalisées soit par des ouvranis en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à 
désenfumer donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 7.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

_ Le besoin en eau d'extinction d'incendie est de 480 m° sur deux heures. 

La défense incendie extérieure existante est assurée par 3 appareils d'incendie situés respectivement à 200, 370 et 470 m du 
bâtiment et présentant les débits unitaires respectifs de 264, 298 et 264 (BI n° 423 située rue Caullery, BI n° 296 située rue 
Basly, Bt n ° 285 rue Caullery face au cimetière). 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis ci-après : 

d’un système de détection incendie permettant une alarme rapide des personnels et leur évacuation. 

d'un système d'alarme sonore audible de tout paint du bâtiment et dotée d'une autonomie minimale de cinq minutes. 
d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers 
pour chaque local, comme prévu à l'article 7.1.1 ; 

«x  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'eile est couverte, sur les aires extérieures et dans les lieux 

présentant des risques spécifiques à raison d'un appareil de 6 | ou 6 kg par 200 m2 de plancher. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. Ces appareils doivent 
être judicieusement répartis, visibles et accessibles en toutes circonstances. 

x  d'extincteurs de grande capacité sur roues (50 ou 100 1 d'eau) à raison d'un appareil par 500 me. 

x des robinets d'incendie armés présents dans les locaux de manière à ce que tout point du bâtiment principal et de 
l'entrepôt soit accessible par 2 jets de lance. 

« de réserves de sable meuble et sec avec pelles. la quantité est adaptée au risque sans être inférieure à 100 litres à 
proximité des quais. 
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Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation 
et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

ARTICLE 7.2.6. TUYAUTERIES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont 
étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont 
convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état.



  

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATERIELS UTILISABLES EN ATMOSPHERES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d'une explosion, les 
installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 49 novembre 
1996 susvisé. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Article 7.3.2.1. Règles générales 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques 
sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu'elles sont vérifiées au minimum une fois par 
an par un organisme compétent. o 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage des locaux de production, de stockage et des locaux techniques ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Article 7.3.2.2. Dispositions applicables aux locaux frigorifiques 

Les équipements techniques (systèmes de réchauffage électrique des encadrements de portes, résistances de dégivrage, 
soupapes d'équilibrage de pression, etc.) présents à l’intérieur des chambres froides ou sur les parois de celles-ci ne sont pas 
une cause possible d’inflammation ou de propagation de fuite. 

En particulier, si les matériaux du local ne sont pas A2s1d0, les câbles électriques les traversant sont pourvus de fourreaux non 
propagateurs de flammes, de manière à garantir l'absence de contact direct entre le câble et le parement du panneau ou de 
l'isolant, les parements métalliques devant être percés proprement et ébavurés. Les résistances électriques de réchauffage ne 
sont pas en contact direct avec les isolants. 

En outre, si les panneaux sandwiches ne sont pas A2s1d0, les luminaires sont positionnés de façon à respecter une distance 
minimale de 20 centimètres entre la partie haute du luminaire et le parement inférieur du panneau isolant. Les autres 
équipements électriques sont maintenus à une distance d'au moins 5 centimètres entre la face arrière de l'équipement et le 
parement du panneau. Cette disposition n'est pas applicable aux câbles isolés de section inférieure à 6 millimètres carrés qui 
peuvent être posés sous tubes IRO fixés sur les panneaux. 

Les câbles électriques forment un S au niveau de l'alimentation du luminaire pour faire goutte d’eau et éviter la pénétration 
d'humidité. 

Les prises électriques destinées à l'alimentation des groupes frigorifiques des véhicules sont installées sur un support A2s1d0. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation 
d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu 
de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du 
faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie ta plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière 
à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est 
interdite). 

ARTICLE 7.3.4, SYSTEMES DE DETECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique ou armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de l'article 7.1.1 en 
raison des conséquences d'un sinistre susceptible de se produire disposent d'une détection adaptée aux risques en présence. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection et, le cas 
échéant, d'extinction. En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont cançus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.
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CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention 
dont le volume est au moins égal à la pius grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
ÉR 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totaie des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 |. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des 
fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 
éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n'est permis 
sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, où assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les 
conditions énoncées ci-dessus. 

HE. Pour les stockages à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 
répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d’un sinistre, 
y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution 
des sols, des égouts, des cours d'eau où du milieu naturel. 

Le volume nécessaire à ce confinement est de 563 m°. 

Le confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. 

Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou 

grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. 

En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et 
d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

Les réseaux et les ouvrages de confinement, destinés à véhiculer les eaux d'extinction et les produits collectés en cas 
d'incendie, sont étanches et conçus de façon à résister aux agressions physiques et chimiques des fluides véhiculés. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique 
d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en 
place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Les organes de commande nécessaires au confinement des eaux en cas de besoin doivent pouvoir être actionnés en toutes 
circonstance localement ou à partir d'un poste de commande. 

L'emplacement de ces organes de commande est clairement identifié sur l'ensemble des plans servant à la prévention des 
pollutions et à l'intervention des Services d'Incendie et de Secours. Une signalétique claire permet également l'identification de 
ces vannes sur site.
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L'exploitant établit une procédure, tenue à la disposition de l'inspection des installations classées, fixant les modalités de 
fonctionnement, d'entretien et de surveillance du bon fonctionnement de l’ensemble de ces organes de commande. 

Les justificatifs liés à ces contrôles sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers 
et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en 
œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être 
effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une 
consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 
appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par 
l'exploitant ou par Une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 
quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et ta maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection, portes coupe-feu...) ainsi que des éventuelles installations 
électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les 
suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4. CONTROLE DE L'OUTIL DE PRODUCTION 

Sans préjudice de la réglementation relative aux équipements sous pression, l'outil de production {réacteur, équipement de 
séchage, équipements de débactérisation/stérilisation, appareil à distiller, condenseurs, séparateurs et absorbeurs, chambre de 
fermentation ou tempérée, fours, cuiseurs, tunnels de cuisson, autoclaves, friteuses, cuves et bacs de préparation.) est 
régulièrement contrôlé conformément aux préconisations du constructeur de cet équipement. 

Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre sur lequel sont également mentionnées les 
suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre : 
- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage 
de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1,



  

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie 
et de secours, etc., 
- obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

ARTICLE 7.5.6. MODALITES DE STOCKAGE. 

Article 7.5.6.1. Lieu de stockage 

Le stockage de consommables dans les locaux de fabrication est interdit sauf en cours de fabrication. 

Tout stockage est interdit dans les combles. 

Article 7.5.6.2. Règles de stockage à l'extérieur 

La surface maximale des îlots au sol est de 150 mètres carrés, la hauteur maximale de stockage est de 8 mètres, la distance 
entre deux îlots est de 2,50 mètres minimum. 

Ces îlots sont implantés : 

x à 3 mètres minimum des limites de propriété ; 

x à une distance suffisante, sans être inférieure à 3 mètres, des parois extérieures du bâtiment afin de permettre une 
intervention sur l'ensemble des façades de l'îlot en cas de sinistre. 

Article 7.5.6.3. Règles de stockage à l’intérieur des locaux 

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le plafond ou de 
tout système de soufflage ou d'aspiration d'air ; cette distance respecte la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement 

du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Les matières stockées en vrac (produits nus posés au sol en tas) sont séparées des autres matières par un espace minimum 
de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois et aux éléments 

de structure. 

Les matières conditionnées en masse (produits empilés les uns sur les autres) sont stockées de la manière suivante : 

* les îlots au sol ont une surface limitée à 150 mètres carrés ; 

x la hauteur maximale de stockage est égale à 8 mètres ; 

x la distance minimale entre deux îlots est de 2,50 mètres. 

Les matières conditionnées dans des contenants autoporteurs gerbables {contenant autoporteur destiné à être empilé) sont 
stockées de la manière suivante : 

x les îlots au soi ont une surface limitée à 150 mètres carrés ; 

* la hauteur maximale de stockage est égale à 10 mètres ; 

x la distance minimale entre deux îlots est de 2,50 mètres. 

Les matières stockées sous température positive dans des supports de stockage porteurs tels que les rayonnages ou les 
palettiers (racks) sont stockées à une hauteur maximale de 10 mètres en l'absence d'extinction automatique. 

Les matières stockées sous température négative dans des supports de stockage porteurs tels que les rayonnages ou les 
palettiers sont stockées à une hauteur maximale de 10 mètres en l'absence d'une détection haute sensibilité avec transmission 

de l’aiarme à l'exploitation ou à une société de surveillance extérieure. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 est limitée à 5 mètres par 
rapport au sol intérieur.



TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

. Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous Sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 8.1.2. MESURES COMPARATIVES 

. Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être 
accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L. 514-5 et L, 514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives. 

CHAPITRE 8.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1, RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

. Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé hebdomadairement. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 8.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Auto surveillance assurée par l’exploitant 

Type de suivi Périodicité 

Rejet Eaux usées industrielles (rejet 2) 

Débit Echantillon représentatif prélevé sur une durée de 24 heures Lournellement 

pH Echantillon représentatif prélevé sur une durée de 24 heures Journellement 

Température Echantillon représentatif prélevé sur une durée de 24 heures Hournellement 

DCO Echantilton représentatif prélevé sur une durée de 24 heures [Semestrielle 

DBOs Echantillon représentatif prélevé sur une durée de 24 heures Semestrielle 

MES Echantillon représentatif prélevé sur une durée de 24 heures Semestrielle 

lAzote global Echantillon représentatif prélevé sur une durée de 24 heures |[Semestrielle          



Phosphore total Echantillon représentatif prélevé sur une durée de 24 heures Semestrielle 
  

ISEH Echantillon représentatif prélevé sur une durée de 24 heures [Annuelle         
  

Dans le cas où une autosurveillance est mise en place, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les 
valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. 

Pour l'azote et le phosphore, la concentration moyenne sur un prélèvement de 24 heures ne dépasse pas le double des 
valeurs limites fixées. 

  

Auto surveillance assurée par exploitant 
  

  

  
  

  

  

        

Paramètres 
Type de suivi Périodicité 

Rejet Eaux exclusivement pluviales (hors infiltration) (Rejets 3 et 5) 

pH Prélèvement représentatif d'un évènement pluvieux jAnnuelle 

DCO Prélèvement représentatif d'un évènement pluvieux Annuelle 

MES Prélèvement représentatif d'un évènement pluvieux Annuelle 

HC Totaux Prélèvement représentatif d'un évènement pluvieux lAnnuelle   
    

ARTICLE 8.2.3. IMPACTS SUR LES EAUX SOUTERRAINES 

Dans le cas où l'exploitation de l'installation entraînerait l'émission directe ou indirecte de polluants figurant aux annexes de 
l'arrêté du 17 juillet 2009 susvisé, une surveillance est mise en place afin de vérifier que l'introduction de ces polluants dans les 
eaux souterraines n'entraîne pas de dégradation ou de tendances à la hausse significatives et durables des concentrations de 

polluants dans les eaux souterraines. 

ARTICLE 8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 
classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les 
types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 8.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée annuellement par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 
sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

La fréquence annuelle de cette campagne de mesure pourra être revue à une fréquence tous les 3 ans en fonction de la 

conformité des résultats obtenus. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 8.2, notamment celles de son programme 

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1 prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques où inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

En païticulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l’état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R. 512-8 I! 4° du code de l'environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque 
semestre calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 8.2 du 
semestre précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier 
cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 8.1, des modifications éventuelles du



  

programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement 
des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

il est adressé à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'article Article 8.2.4, doivent être conservés (cinq ans). 

ARTICLE 8.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 8.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 8.3.5. DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES ET DES DECHETS 

Les déchets et les émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement, à caractère régulier ou non, canalisées ou diffuses 
dans l'air. dans le sol et dans l'eau doivent faire, le cas échéant, l'objet d’une déclaration annuelle dans les conditions prévues 
par l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets.



  

TITRE 9 - NORMES DE MESURE 
  

. Eventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non explicitement visées ci-dessous. 

En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un délai de 6 mois suivant 
la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 
Conservation et manipulation des échantillons NF ENISO 5667-3 
Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 5667-1 
Techniques d'échantillonnage eaux résiduaires FD T 90-523-2 
et industrielles 

Analyses 
pH NF T 90 008 

Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 (1) 
DBO 5 (1) NE T 1899-1 (2) 
DCO (1) NF T 90 101 (3) 
COT (1) NF EN 1484 
Azote Kjeldahl NF EN ISO 25663 
Azote global représente la somme de l'azote mesuré par la méthode Kjeldahl et de l'azote contenu dans les nitrites et les 
nitrates 
Nitrites (N-NO2) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 
Nitrates (N-NO3) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 
Azote ammoniacal (N-NH4) NF T 90 015 
Phosphore total NF T 90 023 
Fiuorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 
CN (aisément libérables) ISO 6 703/2 
Ag FDT 90 142, FD T 90 119, ISO 11885 
Al FDT 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 
AS NF ENISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, ISO 
11885 
Cd FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Cr NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Cr6 NFT 90043 
Cu NE T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Fe NF T 90 017, FD T 90 112, ISO 11885 
Hg NE T 90 131, NF T 90 113, NF EN 1483 
Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Ni FDT 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Pb NF T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Se FD T 90 119, 1SO 11885 
Sn FD T 90 119,180 11885 
Zn FD T 90 112, ISO 11885 
indice phénol XP T 90 109 
Hydrocarbures totaux NF EN ISO 9377-2 + NF EN ISO 11423-1 (4) + NF M 07-203 (5) 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) NF T 90 115 
Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF EN ISO 10301 
Hatogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 

(1) En cas de colmatage, c'est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NFT 90-105-2 est utilisable. 
(2) Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 18992 est utilisable. 
(3) Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 30 mg/l, et pour les mesures d'autosurveillance, la norme ISO 15705 est 
utilisable. 

(4) Dès sa parution, la norme XP T 90124 devra être utilisée à la place de la norme NF EN ISO 11423-1. 
(5) L'utilisation de la norme NF M 07-203 est admise pour les mesures d'autosurveillance. Dans ce cas et sauf mention 
contraire figurant explicitement dans l'arrêté préfectoral d'autorisation, c'est le résultat obtenu par la mise en œuvre de la norme 
NF M 07-203 qui permet de juger du respect effectif de la prescription réglementaire concemant la teneur du rejet en HCT. Une 
comparaison avec les mesures effectuées selon les deux normes NF EN ISO 9377-2 et NF-EN 1$0 11423-1 (XP T 90124 dès 

parution) doit être régulièrement effectuée.



POUR LES DECHETS : 

Déchet solide massif : 

Pour des déchets solides massifs 
Pour les déchets non massifs 

Siccité NF 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 
Débit 
Vapeur d'eau 

O2 
Poussières 
co 
SOz 
HCI 
HAP 

Hg 
Dioxines et furannes (PCDD/PCDF) 
COVT NF EN 13526 et NF EN 12619 
Odeurs 
Métaux lourds 
As, Cd, Cr, Co, Cu, Mn, Pb, Sb, TI et V 
HF 
NOx 
N20 
NHs 

Qualification {solide massif) 
XP 30- 417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 
XP X 31-211 
X 30 402-2 

Autres normes 

ISO 11465 

ISO 10780 
NF EN 14790 
NF EN 14789 
NF X 44 052 ou NF EN 13284-1 
NF EN 15058 
NF EN 14791 
NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3 
NF X 43 329 
NF EN 13211 
NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3 

NF X 43 103 et NF EN 13725 
NF EN 14385 

NF X 43 304 
NF EN 14792 
XP 43305 
NF X 43303 

Élaboration des rapports d'essais pour les mesures à l'émission 
Protocole d'élaboration d'une méthode alternative d'analyse physico-chimique par rapport à une 

méthode de référence 
Emissions de sources fixes. — Méthode de validation intra-laboratoire d'une méthode alternative 

comparée à une méthode de référence 
Emissions de sources fixes. — Harmonisation des procédures normalisées en vue de leur mise en 

œuvre simultanée 

Assurance qualité des systèmes de mesure automatique 

Assurance qualité des systèmes de mesure automatique pour le mercure 
Assurance qualité des systèmes de mesure automatique pour les poussières 

Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mesurage des concentrations en polluants 

Qualité de l'air ambiant : 
Co NF EN 14626 
SOz NF EN 14212 
Nox (NO et NO:) NF EN 14211 
Hydrocarbures totaux NF X 43 025 
Odeurs NF X 43 101 à X 43 104 
Poussières NE X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 
Os NF EN 14625 
Pb, Cd, As, Ni NF EN 14902 
Benzène NF EN 14662-1, NF EN 14662-2, NF EN 14662-3 
PMio NF EN 12341 

PMzs NF EN 14907 

Benzo(A)pyrène NF EN 15549 

GA X 43552 

XP T 90-210 

XP CENTS 14793 

GA X 43551 

NF EN 14181 
GA X 43132 
NF EN 14884 

NF EN 13284-2 
FD X 43131



TITRE 10 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS-EXECUTION- 
NOTIFICATION 

ARTICLE 10.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lille 

4° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication 

ou de l'affichage de la présente décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de 

six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 10.1.2. EXECUTION ET NOTIFICATION 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le Sous-Préfet de DOUAI sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- Maires de DOUAI, FLERS-EN-ESCREBIEUX, ROOST-WARENDIN, WAZIERS, 
- Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
- Chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par une ou plusieurs 
dispositions de l'arrêté, 
- Commissaire-enquêteur. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de DOUAI et pourra y être consulté ; un 

extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises 

sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement 

de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr- 
rubrique Annonces et Avis — Installations classées ICPE — Autres installations classée — ICPE 

Enregistrements). 

- Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans tout le département. 

FAIT à LILLE, le À 4 DEC 25: 

Le préfet, 

    

   Furle P 

P.J.: 6 annexes
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ANNEXE 2: 

LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

SUBSTANCES 

Tributylétain cation 

ain cation 

cation 

et ses composés 

et ses composés 

et ses composés 

ickel et ses composés 

et ses composés 

ivre et ses composés 

nc et ses composés 

oroforme 

Trichloroéthylène 

Tétrachlorure de carbone 

Nonylphénois 

chloroacétique 

Numéro CAS 

688-73-3 
1002-53-5 
78763-54-9 
7440-43-9 
7439-92-1 
7439-97-6 
7440-02-0 
7440-47-3 
7440-50-8 
7440-66-6 
91-20-3 
206-44-0 
67-66-3 
79-01-6 
56-23-5 

25154-52-3 
79-11-8 

  

  

ubstances dangereuses prioritaires 

substances prioritaires 

Fab 0. Circulaire 2007/23 DE / MAGE / BLPDI du 7 mai 2007 
Tab E Circulaire 2007/23 DE / MAGE / BLPDI du 7 mai 2008 

substances de la liste | de la directive 76/464 non reprises dans l'annexe IX de la DCE 

 



ANNEXE 3 : 

TABLEAU DES PERFORMANCES ASSURANCE QUALITE 

  

Substance Code SANDRE 

Catégorie de 
Substance : 

-1 = dangereuses prioritaires, 
- 2 = prioritaires, 

3 = pertinentes liste 1, 

L 4 = pertinentes liste 2 

Limite de quantification à 
atteindre par les laboratoires : 

  

   
   

LQ en ug/i 

(source : 

annexe 5.2 de l'annexe 5 de la 
circulaire du 05/01/2009) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

           
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

    
    
    

Octyiphénols 6600 21 9,1 
OPAOE demande en cours Ci 1 0,1 : 
OP20E demande en cours 2 0,1* 

P chioroaniline 1593 4 0,1 
B chloroaniline 1592 4 0,1 
4 chloroaniline 1591 4 0,1 
H-chloro-2 nitroaniline 1594 4 0,1 
B,4 dichloroanitine 1586 4 0,1 

Biphényle 1584 4 0,05 
Epichlorhydrine 1494 4 0,5 
Tributyiphosphate 1847 4 0,1 
Acide chloroacétique 1465 4 25 
Fétrabromodiphényiéther = 
(BDE 47) 

; 

La quantité de MES 4 prélever. 
Hexabromodiphényléther 2911 2 pour l'analyse devra permettre BDE 154 _ - - d'attendre une LQ dans l'eau 
fiexabromodiphényléther 4 KE E fr de 0,05pg/ pour chaque BDE. BDE 153 ’ 2912 2 + 

PET 294 0- l 2 à 

ne 815 2 | 

enzène 1114. 2 4 
Fthylbenzène 1497 4 1 
Isopropylbenzène 1633 4 1 
Moluène 1278 4 1 

Kylènes (Somme o,m,p} 1780 4 2 

1,2. trichlorobenzène : 2 4 4 
1,24 ichiorobenzène - 1283 3 à L TRUE 
f 13,5 trichiorobenzène 1e à 16% 7 #23 FE" A RTS | 
   



ANNEXE 3 : 

TABLEAU DES PERFORMANCES ASSURANCE QUALITE 

lorobenzène 1467 

,2 dichlorobenzène 1165 

«3 dichiorobenzène 1164 

,4 dichiorobenzène 1166 

,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631 

-chloro-2-nitrobenzène 1469 

-Chloro-3-nitrobenzène 1468 

-chloro-4-nitrobenzène 1470 

7 1235 
chtoro-3-méthylphénol 7 1636 
chlorophénol 1471 

chlorophénot 1651 

chlorophénol 1650 

4 dichlorophénol 1486 

4,5 trichlorophénol 1548 

4,6 trichlorophénol 1549 

chloropentadiène 2612 

.2 dichioroéthane … 1161: 
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ANNEXE 3 : 

TABLEAU DES PERFORMANCES ASSURANCE QUALITE 

etses composés 1387 

et ses composés : 1386. 

ic et ses composés 1369 

et ses composés 1383 

et ses composés 1392 

hrome et ses composés 1389 

n cation 1771 

in cation 2542 

riphénylétain cation demande en cours 

28 1239 

PCB 52 1241 

101 1242 

118 1243 

B 138 1244 

153 1245 

180 1246 

! 1289 
1101 

4107 

1464 

1083 
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UE 
À s à : 

‘en Suspension 
CE) Substarces Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe X de la DCE {tableau À de La cfroulaîre du 07/05/07} et de la 

directe file de ta DCE adoptée le 20 octobre 2008 fanthracène et  endosulfan) 

    
EL Tsubitances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de ca circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de La liste ! de la directive 2006/11/CE fanciennement Directive 76/464/CÈE) 
et re figurant pas à l'annexe X de La DCE {tableau P de la circulaire ds 07/05/07) 

CE T'autres substances pertinentes issues de 1a liste 1 de ta directive 2008/11/CE {an-ennement Diecti.e 76/464/CEE) 
et autres substances. non SDP ni SP (tableaux D et E de la ciroulare du 07/05107ÿ 

ETiutres paramètres 

 



ANNEXE 4 : 

ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ) 

Coordonnées de l'entreprise : 

      

- reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations de 
prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationaie de recherche et de 

réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels if fait 
référence. 

- m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement 2 
- reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire , nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « Bon pour 
acceptation » 

2  L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante 
afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures.



 
 
 
 

 
 

    

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

  

  

 
 

 
 

  
  

  
        

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

a 
T
a
g
 

: re) 
aueisqne) 

Fe 
T
u
g
n
i
o
L
 

: Xe) 
Me isuns 

E
T
]
 

ï 
ué 

orammueuentqun | 
L°] 

fever L eousisqne 
JeuGjerueu g 

î 
ET 

tr 
Tv50msqne] 

= 
AT 

€ 
P
E
S
 

SE 
EE 

EL 

C
E
E
)
 

nues 
rs 

L 
bonasgp 

À 
evo 

| 
fond | osiersrens 

cut 
| 

mapo 
|. 

#0 
nl 

e
s
 

[users 
| 

sacre 
|
,
 

| 
s
u
m
 

psiousuousoul 
eg 

17:57 
re ie 

eours8g 
ner 16 

Lagon) 
von 

R
u
 

g | 
<éPS218p 

Duc 
| 

aprypoou 
more 

[
A
I
R
E
 
o
n
e
 

a
a
 

coeur 
| 

P
e
m
e
s
 
| 
e
m
b
a
s
e
 

| 
m
o
n
 
d
o
 

So 
a
n
e
 

| seinoupp 
om 

! 
ccose 

| 
uogpanuont | 

F
P
E
 
|
 

Spain 
|
,
 

Jereteos | 
s
c
o
p
e
 
| 

mueng | 
9188 

Un 
c
a
p
e
s
)
 

| 
M
U
R
S
 

|obonso | 
ontrus 

vogepenos 
no 
n
e
s
 

ssanvs2pos 
| 

srpuoisp | 
ep su 

‘ 
opouvuopou 

| 
P
R
O
G
 
L
o
o
p
 
o
m
 

| 
amrepeegs 

UE] 
7402 

RAT 
enbiri 

yes 
2p0T 

S
R
Â
U
S
 
B
I
L
A
N
 

sesÂjeue,p 
sje}nsoy 

E
N
O
D
E
T
E
 
T
E
 

« 
cites 

sedioujid 
peu 

a
 

se 
sauce 

Jueyrordke 
C
r
a
u
 

| 
jueuearur, 

uou 
no 

uou 
ma 

SeuRagp 
C
r
e
e
r
 

Joue 
aigue 

Tr 
a se 

S'RsouuEH | 
DOS 

j
u
r
a
 

Se 
i 

e
u
t
o
j
)
 
e
p
 

L
'
 

B
A
G
U
I
O
U
 
L
D
 
S
A
N
D
 

3eU410;) 
9
6
 

Heure] 
6,29 

ne 
p
a
s
s
e
)
 

E
P
P
 
L
T
]
 

20 
c
4
j
e
p
e
s
e
i
d
 

SP 
2
4
1
 
a
U
0
 

F
H
G
N
Y
S
 
2po2 

a
u
e
m
o
i
g
p
 

B
a
s
s
 

AD 
21purs 

p
o
s
 

a
 

28, 
hsy2 

I
P
d
o
u
t
d
 

e
s
4
j
p
u
D
p
 

VER 
C4 

aioiDioqni 
9 

k 
N
S
P
 

E
C
C
 
ER 

B
a
i
 

[LRUS AG! 
| 

L 
p
d
o
u
u
d
 

S
1
Q
U
d
S
O
U
R
D
 
p 

JUSLURAD SIT 
É
O
C
R
E
U
E
T
E
 

_ 
2
 

i
e
 

L 
+
P
 

u
s
t
o
a
g
a
i
d
 

D
E
E
U
C
E
S
 

| 
F 

r
x
 

U
O
J
H
U
D
H
I
D
,
}
 

160 
2
,
5
3
0
9
,
 

|10d 
UCijUDUog] 

Hop 
i
L
D
o
A
g
l
 

d
u
s
.
 
5
4
6
 

PR 
D
É
S
 

Sp 
A
U
S
U
O
S
I
Q
 

SuOjDIOgE] 
ap 

suoig 
SP 

SWISS 
np 

ouviq 
sp 

spirg 
° 

op 
odéj 

SP 
Sid 

Se 
LoyDoueps 

Den 
| 

ap 
eBioyo 

2P 
2poiss 

É
C
E
T
 

3
3
4
2
2
9
 

2 430 
9,2 

L 
7 
| 

S
P
u
o
R
o
u
e
p
 

UONDSANURDL 
US 

55jki 
2p 

5,0q   
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

SesÂjeue,p 
39 

jueuieAgjoid 
op 

s
u
o
p
j
p
u
o
n
 

(4'sueurepsi//:duu 
eys 

ej ins 
e1gesGieyaals) 

19 
6002 

J8MAUET 
G 

np 
ellBINS 

ej 
sp 

+'G 
exeUUR, 

8 
ajqILOdsIp 

jueWnoog) 
Seouejsqns 

sep 
enbjÂjeue 

sinseu 
ej 

ep 
eyxe}u09 

ne 
sjjejes 

sjueLUSz 

 
 

S
A
U
N
S
A
N
 

S3Q 
4
1
1
V
1
N
L
I
d
V
I
I
Y
 
N
V
A
1
9
V
L
-
 
S
A
I
V
A
I
N
N
Y



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
   
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

s 
z 

gzit 
(eeq 

‘eudie) ueynsopua 

g 
z 

618 
uoyes 

urejel4nqu 
| 

s
e
s
o
d
u
0
)
 

S 
z 

8er 
ses 

3 
‘emoien 

s
s
s
o
d
u
o
)
 

9t 
z 

8er 
s9S 

je 
uniwpeol 

0h 
z 

+oct 
euglAd 

[po-c'2" 
1] 

ouspui 

FL 
z 

gli 
euelUed 

[l'u'6] ozueg 

ou 
z 

gkLr 
eueyuelonts 

[d] ozu8g 

LL 
z 

b
e
 

e
u
e
u
u
e
i
o
n
 

fi] 
ozusg] 

01 
& 

StLE 
euglfd 

[e] 
ozu84l 

{s 
sep 

euuos) 
4vH] 

ot 
z 

8SbL 
eusoeuuy 

S 
z 

€ 
9821 

euelkye01omuou 

L 
ë 

€ 
zik 

susAusoiomuoens | 

S 
z 

£ 
9221 

Loge) 
Sp S

o
o
n
 

| 

0} 
z 

2S9t 
8
u
8
I
P
E
M
A
C
I
O
J
U
P
E
X
E
 | 

È 
z 

888L 
e
u
g
z
U
8
q
o
J
O
[
U
E
}
U
S
 A] 

S 
& 

66LL 
S
U
8
Z
U
S
G
O
1
0
|
U
2
E
X
9
 HI 

h 
z 

ssël 
soueoeououo) 

ot 
& 

8G6L+1661 
= 

8699 
sjousuydiAuon 

snof/6 
us 

: 4nof5 
ue 

U
O
I
S
S
I
L
U
S
,
p
 
J
e
n
e
u
i
n
o
f
 
X
n
1
4
 

U
O
I
S
S
I
L
I
S
,
p
 
J
s
y
j
e
u
i
n
o
f
 
X
n
I
4
 

s
o
u
e
}
s
q
n
s
 

8p 
A
W
A
N
V
S
 
s
p
o
9
 

e
o
u
e
x
s
q
n
s
 

g 
suuojon 

  
Y 

suuolo9 
o
u
o
B
a
y
e
s
 

      
 
 

S
3
1
9
0
8
S
V
 
XN11 

3Q 
SIUALIN9 

14 
S
I
S
N
I
U
A
O
N
V
A
 
S
I
O
N
V
L
S
A
N
S
 

S1Q 
11811 

: 9 
AXAINNY 
 
 

1
9
/
1
1
/
9
0
0
2
 
S
A
N
S
 

ej 
8p 

| 
eJSIj 

E, 
ep 

s
S
e
o
u
e
j
s
q
n
s
 
S
e
i
n
e
 

je 
S
e
i
l
e
]
1
o
U
d
 
s
o
s
h
e
J
e
B
u
e
p
 
s
s
o
u
e
]
s
q
n
s



 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   

 
 

 
 

 
 

  
  

  
  

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

ook 
oz 

de. 
Le 

LaLL 
euels0Jo[uolp 

7’ 
0€ 

+ 
r
e
s
 

gezL 
- IueudoJolupeque d 

0€ 
+ 

In 
cr 

? , 
6cat 

eugzusqoJojUoin 
G'E'L 

DE 
r 

z 
egzL 

eugzusqoioiyoun 
p'z" |] 

0€ 
L 

EE 
0€9L 

eugzuqoJoIHOU 
€'Z'L 

00L 
Qc 

ot 
re 

pLEL 
eugzu8g] 

0€ 
OL 

V
e
 

n
s
 

sjousudi4o0) 

DE 
ze 

(opt 
uejoue) 

dH3q 
0€ 

d 
5 

2199 
elbeujAue-z)sia 

ep 
ajeleaud 

anof5 ue 
nof6 

ue 
UOISSILUS,p 

18t/BuAnof 
Xni4 

UOISSILUS&,p 
1areusnof 

xn]4 
s
a
u
e
}
s
q
n
s
 

8p 
e
u
o
B
e
i
e
s
 

S
H
O
N
V
S
 
8p09 

s
o
u
e
}
s
q
n
s
 

g 
a
u
u
o
j
o
 

v 
ouuojo9 

: enbiBoioss 
}e394 

ep 
s
e
n
b
y
p
a
d
s
 
seoueysqns 

je 
Seseyloud 

ssouejsqns 

s 
z 

9L6Z 
L
e
u
e
u
s
u
d
I
p
o
u
o
q
e
u
s
d
 

5 
A 

SL6Z 
Leu 

usudIpouoiqeLed 

Sieue{ugudip 
S 

& 
£O8L 

eUBPUI] 
8/$WL0S] 

e
u
e
 

€ocl 
tOcl) 

 sesauos] 
s5p 

e
u
i
o
s
 

$ 
ë 

Loër 
eUexBU0|949010[49EX8 

H 
C
O
L
 

s 
z 

6itt 

Jno//5 
us 

:4nof6 
ue 

uolSs{Lug,p 
sejjeuanof 

xn]4 
UoISS]W9,p 

Ja1BUinO{ 
Xn]4 

s
o
u
e
}
s
q
n
s
 

3p 
N
e
 

e
o
 

eoueysqns 

& 
ouuoJoy 

  
ÿ 

euuojos 
s
u
0
6
9
j
e
9
 

  
  

  
  

 
 

 
 

S
A
1
9
0
8
$
V
 

XN714 
10 

S
I
U
A
L
I
U
O
 

LI 
S
I
S
N
I
H
I
O
N
V
A
 
S
I
O
N
V
L
S
A
N
S
 
S
1
Q
 
3
1
9
1
 

: 9 
3
X
A
N
N
V



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  
 

 
 

    

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

  
  

    
  

00L 
y 

tE 
€80L 

{soquAdiouolfue) 
souAdiojuo) 

00? 
y 

+9rL 
soudujaueyio|yo)l 

004 
ÿ 

68cL 
e
u
j
e
i
n
p
u
 | 

00! 
+ 

LOL 
JOjUOEIV/ 

001 
oz 

98€L 
sasoduuo 

585$ 
j9 

[SOIN 

00! 
oz 

z8EL 
sesodio9 

sas 
}9 

quo[d| 

0€ 
+ 

z 
€9zL 

eue 
us] 

DE 
ÿ 

T: 
802! 

uoymo1dos | 

0€ 
y 

4 
Z4t 

uoiniq] 

0€ 
ÿ 

DANUNT 
CA 

1ObL 
eurzesyl 

006 
002 

ÿ 
£8eL 

spsodWoo 
ses 

38 
our 

0
0
5
 

002 
b 

Z6EL 
sosoduuos 

ses 
je 

aJAMA) 

006 
002 

v 
68eL 

sasoduloo 
ses 

je aWoiuo) 

00! 
ol 

ÿ 
6geL 

S9SOdWO9 
S8S 

je oJU9S1v/ 

.
 

# 
£igt 

eugleyden] 

0€ 
ÿ 

rélL 
euau}ueson)+ 

00! 
oz 

Sete 
(eueueuwoioou) 

euuojo1ouo) 

gobl 
(eueuswosomplp)] 

oo 
02 

e
u
e
l
A
U
o
 lu 

9p 
eino|49)] 

inof6 
us 

inolË 
us 

uoss;Lu9,p 
181euino 

xn14 
Uojssw9,p 

4S/feuinof 
xn14 

p
r
 

t
r
e
r
t
n
e
 

counsans 

g 
euuojoy 

v 
euuolo9 

  
 
 

 
 

S
3
1
9
0
8
S
v
 

XN714 
210 

S
A
N
A
L
I
H
9
 

13 
S
A
S
N
I
U
I
O
N
V
O
 
S
I
O
N
V
L
S
E
N
S
 

S30 
ALSI1 

: 9 
A
X
A
N
N
V



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

  

RE 
00€ 

+ 
9Eo1 

lougud/ALygu-E-oioquo-f 
0
0
8
 

00€ 
ÿ 

O2ÿL 
SUezUsqoAILU-p-010{40- 

008 
00€ 

ÿ 
LE142 

SuSZUSqOMU-£-010/40-| 

0
0
8
 

00€ 
ÿ 

6gpt 
auszusqoAu-z-010[49-|| 

LE 
00€ 

r 
LEoL 

 |suézueqoiomoens) 
c'y'7'l 

Le 
00€ 

ÿ 
g9gLt 

eugzusqolo[Uolp 
p' 1 

LE 
00€ 

ÿ 
+gLl 

euegzuaqolouoIp 
€‘ }| 

c
o
s
 

00€ 
ÿ 

s
a
t
 

Su$ZUSqO1O|LOIP 
Z' 

|) 

Cor 
00€ 

Ÿ 
49vt 

euazusqolo|Uo) 

ces 
00€ 

ÿ 
0841 

(d‘uo 
euuos) 

seusfx 
000! 

00€ 
ÿ 

S4cL 
euaniol| 

C
o
u
r
 

00€ 
ÿ 

€egL 
euiszusqj{doidos 

000! 
00€ 

Ÿ 
46bt 

eugzueqAU}a| 

0
0
8
 

00€ 
ÿ 

S9bL 
enbngoeolo|yo 

spiot 

200e 
00€ 

Ÿ 
Àv8l 

eyeuydsoud/nql11| 

LE 
00€ 

Ÿ 
pévL 

euupAuso[yoydA] 

0002 
00€ 

+ 
ÿ8SL 

sAueudig] 

00$ 
00€ 

+ 
98St 

SUIUECIOJLOIP 
pl 

LE 
00€ 

ÿ 
+6! 

SUNUBOJNU 
Z-010]49-# 

pes 
00€ 

ÿ 
L65L 

2UHUEOJO|LO 
pl 

LS 
00€ 

ÿ 
26SL 

205 
00€ 

ÿ 
£6sL 

eu|IUeoJoL) 
2 

2n0//6 
ue 

o
f
 

ue 
U
u
o
I
S
S
I
L
U
9
,
p
 
s
s
r
e
u
s
n
o
f
 
X
n
[
4
 

u
o
i
s
s
I
L
9
,
p
 

l
j
e
u
i
n
o
f
 
x
n
|
4
 

a
9
u
e
}
s
q
n
s
 

9p] 
A
H
O
N
V
S
 
2
p
o
9
 

e
o
u
m
s
q
n
s
 

g 
euuojo) 

  
v 
ouuojo 

  
e
u
o
B
s
j
e
s
       

 
 

 
 

S
1
9
0
8
S
V
 

XN714 
30 

S
A
U
A
L
I
U
O
 

L3 
S
I
S
N
A
I
Y
I
O
N
V
A
 
S
I
O
N
V
L
S
A
N
S
 
S3Q 

11671 
: S
I
X
A
N
N
Y
 

: sesnoleBuep 
seauejsqns 

s
e
n
n
y



 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

Eu 
00€ 

+ 
008! 

SUaN|0}0J0[U9: 

"
 

00€ 
ÿ 

Log! 
sUenoyolo[Uo-E) 

ne 
O0E 

ÿ 
zogL 

euan/00J0 
[49-27] 

0
0
8
 

00€ 
+ 

2LE9 
uopes 

u
e
s
j
{
u
s
u
d
u
 

| 

c
o
s
 

00€ 
ÿ 

[A 
TA 

uoges 
Ljeys/Anqouoin 

ne 
00€ 

ÿ 
L4it 

uoÿ29 
UIe81#nqIq| 

q
e
 

00€ 
ÿ 

€StL 
ausjydeugoy 

ne 
00€ 

ÿ 
£git 

SJAUIA 
Sp 

aur1ojuo]| 

0007 
00€ 

ÿ 
sect 

sueug01o[4ouy 
Z'L°Ll 

0001 
00€ 

ÿ 
gel 

eueus01ououy 
L'L'1 

one 
00€ 

+ 
LAZL 

aueupsoO|joENe 
2'z"L' | 

Does 
00€ 

Ÿ 
999L 

e
u
e
u
}
$
0
1
0
|
O
8
X
8
 | 

000Z 
00€ 

+ 
€9LEL 

eugl{U80JoUOIp 
z'Ll 

0007 
00€ 

v 
Z9kL 

eual{U}#0J0UoIp 
L'L| 

0008 
00€ 

ÿ 
0
9
1
 

e
u
e
u
}
g
0
l
O
o
I
p
 

L'L 

m
s
 

00€ 
ÿ 

807 
BAruouo) 

a
d
s
 

à 

Enr 
00€ 

+ 
LL92 

eug1doJo|{9) 

M
L
 

00€ 
+ 

zL9Z 
euaipejusdoojyoexe 

os 
00€ 

ÿ 
2
1
 

Joueudoio[yoln 
9'+'al 

RL 
00€ 

v 
8vst 

loueudosouoln c'p'z 

ne 
00€ 

ÿ 
98+L 

jouguydoiojuolp 
p'2l 

008 
00€ 

ÿ 
0S9L 

Jousudololuo 
+| 

605 
00€ 

ÿ 
gg 

Jousudoiojupo 
£| 

0
0
%
 

00€ 
ÿ 

L4bL 
Jousuydoio}uo 

2] 

Jnof/6 
ua 

anof/f 
ue 

U
o
I
S
S
I
U
S
,
p
 

J
o
j
p
e
u
i
n
o
f
 
X
n
i
J
 

U
O
I
S
S
I
L
6
,
p
 
J
e
l
j
e
u
i
n
o
f
 

DOTE! 
e
9
u
e
}
S
q
n
s
 

9p, 
A
H
G
N
V
S
 
6
P
0
9
 

s
o
u
e
y
s
q
n
g
 

a 
euuolo) 

  
ÿ 

suuojon   
e
u
o
B
s
y
e
9
       

 
 

 
 

S
1
9
0
S
S
V
Y
 

XN714 
30 

SIUALIHO 
11 

S
I
S
N
I
U
I
O
N
V
A
 
S
I
O
N
V
L
S
E
N
S
 

S1Q 
ALS1 

: 9 
A
X
A
N
N
V



    

 
 

(
d
3
O
N
 

seonbipul 
s&uosiAo1d 

ZON) 
40/20/20 

np 
8
2
N
o
u
 

e] 
8p 

3 
}8 

q 
XNeeqe} 

Se] 
Suep 

no 
(
J
O
N
)
 

9UIPOUU 
GOOZ 

IAB 
OZ 

np 
ISUS}SIUILU 

9ie1e| 
ep 

exeuue, 
e 
juein6y 

‘dS 
lu 

 
 

dOS 
UOu 

‘seouejsqns 
segne 

j9 
(119/p9p/94 

2ANOE1Q 
JUSWIeUUSjOUE) 

49/1 
L/000Z 

SARIEUP 
e] 

SP 
|| 8JS{ 

EI 
8p 

Sans! 
sajuaured 

soouezsqns 
S
e
n
 

2390 
El ep X eXeuue/ 

8 sed juenby 
eu 76 (120/P9p/92 

SANDSNQ 
JuelLeuUSjOUE) 

10/) L/800Z 
SAGSUP 

EL 
SP 

| S
I
 

el 
8p 

SENS] 
j2 

ALIPOU 
0102 

JOUE! 
SZ 

np 
JSUEISIURL 

SJQUE 
8p 

8 
eXeUUE, 

8p 
sens] 

Sesejuoud 
sssnotsBuep 

ssouejsqns 
sasny 

 
 

SHIPOUI 
102 

l8lAUET 
Gz 

np 
[EUEYSIURU 

#jeUE.] 
SP 

g 
SXEUUE. 

Ep 
SENS] 

SHE}LOUIg 
seoue}sqng 

  
  

 
 

SUPOU 
0102 

18JAUR[ 
SZ 

np 
PUSSIULU 

Ej9UE/ 
Sp 

g 
eXEUUE, 

Ep 
SENSS| 

S
S
N
E
J
H
O
U
 
sasnaieBueg 

s
e
o
u
e
s
q
n
s
 

  
 
 

  

soue}sqns 
ap 

seucayeo 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

  
    

9pcL 
S
e
t
 

p
p
e
l
 

(o8z 
‘est 

‘al 
s 

z 
+ 

124 
LL 

‘LOL 
‘zG 

‘82 
494) 

Tpct 
894) 

Lpet 

6
e
 

- 
0262 

(6162) 
6L6Z 

J
e
u
8
)
A
U
S
U
d
i
p
o
u
o
i
q
e
u
s
 | 

8167 
(a162. 

: 
ë 

ÿ 
SL6C 

Jeuysl{usudipouioiqeus4| 
| 

zL6z 
dgs 

}uop 
LL62 

Sewolq 
seue){usudiq 

04€9 
30140] 

LE 
ok 

lousud/oop _ 
eje{xo 

3
O
C
a
N
 

68€9 
jousud/{uou 

ap 
syeAxoupal 

OL 
& 

01 
AN 

98€9 
joueudi{uou 

ep 
eye{xouyal 

s 
2 

O6! 
siousudif00) 

c
o
0
s
 

00€ 
+ 

2774 
eUgZU8QOIIN] 

0001 
00€ 

Lu 
ELgz 

eugnjojou-z 
Anol6 

ue 
inof6 

ue 
uoisS{Ué,p 

Jelpeuinof 
xn] 

uoSS[LU9,p 
12/[eu1n0{ 

Xnj4 
e
e
 

sp! 
J
U
A
N
V
S
 
opo9 

É
S
u
e
r
a
n
s
 

u
o
s
g
i
e
s
 

g 
euucjos 

VY 
s
u
u
o
J
o
 

  
  

 
 

 
 

S
I
1
9
0
S
$
Y
 
XN14 

10 
S
I
V
A
L
R
I
O
 

13 
S
I
S
N
I
U
I
O
N
V
O
 
S
I
O
N
V
L
S
A
N
S
 

$1Q 
41911 

: 
A
X
A
N
N
Y



 
 

600Z 
Sindep 

3gSy 
uoneledo, 

ap 
eupes 

8] 
sup 

S9SInSeLU 
SOOUE}SqNS 

S
O
N
Y
 

[ 
GS 

  

 
 

S
1
9
0
S
S
V
 

XN°14 
40 

SAUALINIO 
13 

S
I
S
N
I
U
I
O
N
V
A
 
S
I
O
N
V
L
S
A
N
S
 
$30 

31817 
: S
A
X
A
N
N
Y


